
 

 

Nantes, le 17 décembre 2021 

 

Vote du Budget primitif 2022 les 16 et 17 décembre 2021 

Un grenelle de la jeunesse à l’automne 2022 
 

 

« Je veux qu’en Pays de la Loire nos jeunes se sentent bien, qu’ils se sentent valorisés, 

encouragés, challengés. C’est notre avenir qui se décide et c’est avec eux que je veux l’écrire.», 

souligne Christelle Morançais, présidente de la Région des Pays de la Loire.  

Le soutien à la jeunesse irriguera donc en 2022 l’ensemble des politiques régionales avec des 

actions concrètes pour accompagner les jeunes dans leur réussite et l’organisation, à l’automne, 

d’un grenelle de la Jeunesse. 

 
Assurer les meilleures conditions d’enseignement des jeunes dans nos lycéens  

➢ 50 000 ordinateurs distribués à la rentrée 2022 : fort du succès de la distribution réalisée à 
cette rentrée scolaire aux lycéens de classe de 2nde (et aux élèves de 1re année de CAP), le 
dispositif MonOrdiAuLycée est reconduit et amplifié pour l’accompagnement aux usages avec 
une enveloppe de 25,5 M€. En parallèle, la Région renforce la modernisation des 
infrastructures numériques dans les lycées publics et privés (couverture wifi, 
environnement Numérique de Travail (ENT) régional E-lyco) avec un budget de près de 11,5M€.  

➢ Gratuité des manuels scolaires : suite à la réforme du lycée et des programmes de 2019, la 
Région a consacré un budget de plus de 15,5 M€ au renouvellement des manuels scolaires, 
réaffirmant son engagement en faveur du maintien de la gratuite des ressources 
pédagogiques pour les familles. La Région poursuit le financement du dispositif, et pour 
répondre à des demandes spécifiques, (évolutions d’effectifs, ouvertures de classes ou de 
nouveaux lycées), vote une nouvelle enveloppe de 500 000 €. 

➢ Un nouveau lycée en 2022 et plus de 400 opérations de travaux : la Région maintient un 
effort soutenu en matière d’investissement dans les lycées publics et privés. Plus de 400 
opérations de travaux seront réalisées en 2022 dans les lycées publics.  Le lycée 
d’Aizenay (44) ouvrira à la rentrée de septembre ; suivront ensuite Pontchâteau en 2023, 
puis Saint-Philbert-de-Grand-Lieu et Vertou.  

➢ Généralisation de la distribution de protections périodiques dans les lycées : la Région a 
lancé en 2021 une expérimentation pour lutter contre la précarité menstruelle. Des 
distributeurs de protections périodiques ont été mis en place dans 13 établissements 
volontaires. Au budget 2022, la Région vote une enveloppe de 600 000 € pour généraliser ce 
dispositif dans l’ensemble des établissements des Pays de la Loire. 

 

Encourager la mobilité internationale des apprentis avec Erasmus +   

C’est une volonté forte de la Région : favoriser l’enrichissement des pratiques professionnelles pour les 
apprentis grâce à des séjours en Europe et à l’international. La collectivité lance ainsi une 
expérimentation destinée à encourager et favoriser la mobilité internationale des apprentis des 
CFA des Pays de la Loire, via ERASMUS+, avec la mise en place de cinq coordinateurs 
départementaux dédiés à la promotion et au développement du programme ERASMUS+ dans les 
CFA des Pays de la Loire. Leur rôle sera de faciliter les modalités des séjours des apprentis, à travers 
le montage de consortiums, la recherche de partenaires, la mise en réseau des acteurs et la diffusion 
des bonnes pratiques. 

 

 

 

 

 



 

 

 

Financer les projets locaux pour la jeunesse  

La Région maintient son soutien à l’investissement public communal et crée un fonds Jeunesse pour 

les communes de moins de 5000 habitants dotés d’une enveloppe de 3 M€. Il s’agit de soutenir les 

Communes dans leurs projets de création d’équipements ou services publics de proximité en 

faveur de la jeunesse-petite enfance : espace jeunesse, équipements sportifs pour les publics jeunes 

(skate-park, city-stade notamment), équipements enfance et petite enfance (Maison des Assistantes 

Maternelles, crèche, équipement scolaire, équipement périscolaire, multi accueil, ludothèque, 

médiathèque, bibliothèque, aires de jeux et de loisirs etc.).  

 

Organiser un Grenelle de la jeunesse à l’automne 2022  

L’année 2022 sera consacrée à la construction d’une politique régionale transversale en faveur 
du soutien à la jeunesse et de l’affirmation du rôle de chef de file de la Région sur cette thématique.  
Une large concertation sera lancée en 2022, auprès de l’ensemble des acteurs de la jeunesse, ainsi 
que des jeunes eux-mêmes. La Région ira à leur rencontre pour comprendre la manière dont la 
collectivité peut mieux répondre à leurs attentes.  
Cette première phase de concertation se poursuivra par la tenue, à la rentrée, d’un Grenelle de la 
jeunesse réunissant l’ensemble des acteurs du territoire. L’objectif : dégager des engagements 
et des pistes d’actions concrètes permettant de proposer une feuille de route jeunesse avec de 
nouveaux services et actions lors du vote du Budget Primitif 2023. 

 
 
 

 

 

 

CONTACT PRESSE  

Nadia Hamnache : nadia.hamnache@paysdelaloire.fr – 06 77 66 11 16 
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